La création d’entreprise, le 6 novembre 2007

François Baffou, directeur de Bordeaux Technowest a informé les étudiants sur les possibilités de création d’entreprise avant de détailler le rôle de la pépinière/incubateur Bordeaux Technowest qu’il dirige.
Etat des lieux des petites entreprises aujourd’hui :

Depuis le début de l’année 2007, le nombre de société a progressé de 20%.

Aujourd’hui le nombre d’EURL égale celui des entreprises individuelles et va bientôt le dépasser.

Les régions les plus dynamiques en matière de création sont l’Ile de France, PACA et Rhône Alpes. L’Aquitaine se place 5ème.

Paradoxalement, le dynamisme dans la création d’entreprise témoigne d’une période de crise et à ce titre, il est plus significatif de regarder le nb d’entreprises qui ont survécues 5 ans après.
Mécanisme et outils pour créer son entreprise :

· Chambres consulaires (Chambres des métiers, de commerce et d’industrie, d’agriculture)

· Collectivités territoriales (région, départements, communautés de communes). Du fait de leur plus grande proximité avec le créateur et des ressources financières attribuées par l’Etat dans le cadre de la décentralisation, leur influence grandit.

Structures juridiques :
Entreprise individuelle : Très facile à créer, pas de capital à mettre. Le revers est que les banques ne prêteront très peu et que les biens personnels sont confondus avec le patrimoine de l’entreprise.

SARL : 2 associés mini. Pas de capital social obligatoire non plus mais les actes de créations sont très contraignants et coûteux.

EURL : SARL à un seul associé. Ce type de société offre la maîtrise que permet une Entreprise Individuelle associée à la protection économique de la séparation de patrimoines d'une S.A.R.L.
Outils financiers :
Europe : Aide Feder (gestion souvent décentralisée à la région mais lourdeur)

Etat : Exonération de charges la 1ère année, zones franches
Région : Aides directes, avances remboursables

Département : Aide directe à l’investissement

EPCI (communautés urbaines, com. de communes) : Aides directes

Technopoles : Aide non financière mais support à la création. C’est le créneau de Bordeaux Technowest.
Etapes de création :

· Choix de la structure
· Etude de marché

· Business plan : (Descriptif de l’activité, CA escompté, marge, Besoin en fonds de roulement BFR etc.). Il est conseillé de ne pas sous-estimer le BFR qui correspond à l’écart financier entre les 1ères dépenses et les 1ères rentrées. Prévoir 5 mois de CA .
On a vu des jeunes entreprises en très forte croissance être liquidées car elles ne pouvaient plus subvenir au BFR.
· Plan de financement

· Analyse de la techno / Etat de l’art

· Recherche de financement
· Enregistrement / Création

Bordeaux Technowest (BTW)

L’association Technowest (Aéro / espace / Défense) aide les entrepreneurs dans leur démarche de création. L’objectif de l’association est aussi d’aider à développer un territoire de l’ouest bordelais qui regroupe aujourd’hui 7 communes.

Investisseurs publics : Ministère de la Défense, CUB, région Aquitaine, les 7 communes, ESA etc.

Investisseurs privés : Dassault, Thalès, EADS Développement, SPS etc.

Le projet passe d’abord un comité de sélection. S’il est accepté, il est ensuite hébergé pendant un an et demi. 

BTW peut soit prêter une somme ou verser une bourse qui permet aux entrepreneurs de vivre le temps du montage de leur projet. Elle met aussi à disposition des locaux, des moyens de communication, accompagne la démarche de création, et fait profiter l’entrepreneur de ses relations avec les grands groupes et la mise en réseau de compétences.

Ex de projet en cours chez BTW : Pod de surveillance au sol d’avions d’affaire lors de leur stationnement au parking, drone aéro sous-marin « Aeolus ».
Un autre mode de création est envisagé. Il est constitué par un portefeuille de brevets non utilisés par certaines sociétés qui pourraient le mettre à disposition de BTW. Un accord devait être signé avec le CNES mi-novembre et l’ONERA, EADS et SPS se sont montré intéressés.

Un travail de tri des brevets va ensuite être entrepris par BTW pour retenir des idées exploitables.

Pour conclure, on estime globalement que ¾ des entreprises n’existent plus au bout de 5 ans. Cette proportion d’inverse pour les entreprises passées par ces structures.

Avis aux futurs créateurs d’entreprise, ne négligez pas l’aide que peut vous apporter de telles structures !

